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ARTICLE 21

I. – Après l’alinéa 26, insérer l’alinéa suivant : 

 « La structure informe les patients, par tout moyen approprié, de la composition de son équipe 
soignante et de l’identité des professionnels exerçant en son sein. Cette information comprend 
notamment un affichage visible dans les locaux précisant les noms, prénoms, qualifications et 
fonctions des professionnels de santé, ainsi qu’une présentation actualisée sur les supports 
numériques de la structure, le cas échéant. »

II. – En conséquence, à l’alinéa 31, après la seconde occurrence du mot : 

« programmés »

insérer les mots : 

« et les modalités d’information du public sur les professionnels exerçant au sein de la structure ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir une meilleure transparence vis-à-vis des patients en leur permettant 
d’identifier clairement les professionnels exerçant au sein des structures spécialisées en soins non 
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programmés.
Il s’agit d’une exigence de confiance et de lisibilité du parcours de soins, répondant à la nécessité 
d’informer les patients sur les compétences et fonctions des professionnels qu’ils rencontrent.


